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I- LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Outre les servitudes d’utilité publique qui s’imposent en matière de préservation du patrimoine 

(monuments historiques), le recensement réalisé par la DRAC (Direction Régionale des Affaires 

Culturelles) a permis d’identifier sur la commune les sites et indices de sites archéologiques 

suivants ainsi que leur localisation et leurs délimitations. 

Les textes de référence : 

Loi du 27 septembre 1941 : 

La protection du patrimoine archéologique est fondée sur la loi du 27 septembre 1941 qui 

permet notamment à l’autorité administrative de prendre des mesures conservatoires en cas de 

découvertes fortuites et de soumettre les fouilles archéologiques à autorisation préalable et au 

contrôle de l’État. 

Article R.111-4 du Code de l’Urbanisme : 

La prise en compte de l’archéologie dans le Code de l’Urbanisme a été introduite en 1977 au 

travers de l’article R.111-4, article d’ordre public, qui dispose que « Le permis de construire peut 

être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 

constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise 

en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ». 

Loi du 7 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive : 

Cette loi, et ses décrets d’application, modifie profondément le régime juridique de l’archéologie 

préventive et abroge notamment le décret du 5 février 1986. Elle confère désormais au Préfet de 

Région le pouvoir de prescrire et de contrôler les opérations d’archéologie préventives et elle 

redéfinit le cadre des procédures administratives et financières applicables en la matière. 

 

Chaque élément de patrimoine archéologique est répertorié par un numéro identifiant 

comprenant le numéro du département, le code INSEE1 de la commune, et le numéro du site. 

 

 

 

 

                                                      

1 INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
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LES SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

N° entité 

archéologique 
Nom du site / Lieu-dit cadastral Chronologie et vestiges 

852910001 LA LOGE 
(Epoque indéterminée) enclos, 

fossé 

852910002 LA GOULARDERIE 
(Epoque indéterminée) enclos, 

fosse 

852910003 LES LANDES (Epoque indéterminée) enclos  

852910004 LA DUBRAIRIE (Epoque indéterminée) enclos  

852910005 LES FILEES (Epoque indéterminée) enclos 

852910006 LA BARRE TRANCHANT (Haut Moyen Age) manoir 

852910007 LE BOIS NERBERT (Moyen Age) manoir 

852910008 EGLISE SAINT DENIS (Moyen Age) Eglise, cimetière 

852910009 LOGIS DE LA BOULE (Bas Moyen Age) Maison forte 

852910010 LE LOGIS DU BOIS (Moyen Age) manoir 

852910011 LE RUCET (Médiéval) motte castrale 

850930003 LES VALLEES (Commune de Fougeré) (Epoque indéterminée) ferme 
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II- LES REPERES GEODESIQUES ET DE NIVELLEMENT 

2.1. LES BORNES GEODESIQUES 

Sont implantées sur la commune des bornes géodésiques à préserver, pour lesquelles les 

mairies et gendarmeries ont reçu une déclaration de servitude de droit public lors de la pose 

(exécution et conservation des signaux, bornes et repères : loi du 29 décembre 1892 et loi du 6 

juillet 1943 modifiée par la loi du 28 mars 1957). 

 

2.2. LES REPERES DE NIVELLEMENT 

Un repère de nivellement est un point matérialisé dont l’altitude est déterminée avec précision. 

Pour atteindre ce but, la méthode utilisée consiste à déterminer avec précision l’altitude d’un 

certain nombre de points qui peuvent ensuite servir à de nombreux travaux d’aménagement du 

territoire. L'IGN a aujourd'hui la charge de ces repères, l’ensemble des points présents sur le 

territoire métropolitain français forment le Nivellement Général de la France (NGF).  

Ces bornes sont repérées sur le plan ci-joint. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_l%27information_g%C3%A9ographique_et_foresti%C3%A8re
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III- LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le Préfet du département de la Vendée a établi le Dossier Départemental des Risques Majeurs 

(DDRM) et a notifié dans le Dossier Communal Synthétique des Risques Majeurs (DCS) au Maire 

de la commune de Thorigny, les risques naturels et technologiques. Ce dossier recense 5 

risques : 

• Le risque sismique 

• Le risque météorologique 

• Le risque de transports de matières dangereuses 

• Le risque de mouvement de terrain 

• Le risque radon 

3.1 LE RISQUE SISMIQUE 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles dans la 

croûte terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui 

sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments.  

Le zonage sismique de la France en vigueur depuis le 1er mai 2011 (décret n°2010-1255) classe 

la commune en zone 3, soit une sismicité modérée, comme l’ensemble du département. 

3.2 LE RISQUE METEOROLOGIQUE 

Le risque « événements climatiques » est induit par l’ensemble des phénomènes climatiques et 

météorologiques, c’est-à-dire :  

- les tempêtes  

- les tornades   

- la neige et le verglas 

- les sècheresses et les grands froids  

 

Les mesures mises en place en cas d’événements climatiques sont les cartes de vigilances 

diffusées par Météo France.  

3.3 LE RISQUE DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Le risque de Transport de Matières Dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors 

du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation, de matières 

dangereuses. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et/ou 

l’environnement. 

Sur la commune de Thorigny, ce risque est induit par la présence des routes RD 29, RD 36 et 

RD 60. 
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3.4 LE RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 

Les mouvements de terrain sont des déplacements naturels de sols et de sous-sols. Leur 

occurrence dépend de nombreux paramètres, comme la nature du sol, la configuration des 

lieux, en surface et en sous-sol, ou la météo. 

Ces mouvements peuvent être classés en deux catégories : 

• les mouvements lents, qui déforment progressivement le sol et finissent par 

endommager les constructions ; 

• les mouvements rapides, soudains et brutaux, qui peuvent mettre en danger les 

personnes et occasionner des dégâts matériels importants. 

Sur la commune de Thorigny, deux événements se sont produits le 25 décembre 1999 et le 27 

février 2010 (coulées de boue). 

 

3.5 LE RISQUE RADON 

La commune de Thorigny se trouve dans une zone de concentration de radon de 3, ce qui est 

considéré comme élevé.  

 

Il existe également, dans certaines communes françaises, une concentration en radon qui peut 

être importante. Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration du radium et de 

l'uranium, deux éléments qui se trouvent dans le sol et les roches. L'Institut de Radioprotection 

et de Sûreté Nucléaire, à la demande de l'Autorité de Sûreté Nucléaire, a donc classé les 

communes françaises en fonction de leur potentiel radon : 1, 2 ou 3.  

 

Une exposition prolongée à de fort taux de radon peut, à long terme, être un facteur 

d'apparition du cancer du poumon.  

Ce gaz peut s'infiltrer dans les habitations par le passage des canalisations, les vides sanitaires, 

les caves, etc. à partir des sols où il se trouve naturellement, mais également des matériaux de 

construction du logement ou encore des eaux de distribution. 
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LISTE DES ARRETES PORTANT OU AYANT PORTE RECONNAISSANCE DE L'ETAT DE 

CATASTROPHE NATURELLE OU TECHNOLOGIQUE SUR THORIGNY 

 

Type de catastrophe Date de début Date de fin Date arrêté Date JO 

Inondations et coulées de boue 20/06/83  27/06/83 03/08/83 05/08/83 

Mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse 

01/01/91  31/03/93 06/12/93 28/12/93 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25/12/99  29/12/99 29/12/99 30/12/99 

Inondations, coulées de boue, mouvements 
de terrain et chocs mécaniques liés à 
l'action des vagues 

27/02/10  01/03/10 01/03/10 02/03/10 
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IV- DROIT DE PREEMPTION URBAIN (D.P.U.) 

 

Le droit de préemption urbain est un outil proposé aux communes dotées d'un Plan local 

d'urbanisme approuvé, permettant d'acquérir prioritairement un bien foncier ou immobilier 

lorsque celui-ci est proposé à la vente. 

Grâce au droit de préemption urbain, une commune peut ainsi acquérir des biens lui 

permettant de mener à bien ses projets d'aménagement (exemple : maison située sur le tracé 

d'un projet de voirie), sans avoir recours à l'expropriation. 

La commune a mis en place le Droit de préemption urbain simple (DPU) qui vise 

essentiellement à lui permettre de se porter acquéreur d'immeubles ou de terrains vendus en 

totalité. 

 

L'article L.211-4 du Code de l'Urbanisme énumère les mutations qui échappent au champ 

d'application du DPU, notamment :  

o l'aliénation de lots à usage d'habitation, à usage professionnel ou à usage mixte 

compris dans un bâtiment soumis au régime de la copropriété suivant certaines 

modalités ; 

o la cession de parts ou d'actions suivant certaines modalités ; 

o l'aliénation d'immeubles bâtis pendant une période de quatre ans à compter de 

leur achèvement. 
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Le droit de préemption urbain couvre les zones U et AU du PLU. 
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V- PERIMETRES DE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE 

 

Les périmètres de protection d'une ressource en eau potable ont pour objectif de protéger 

cette ressource contre les sources de pollutions accidentelles (rejets hydrocarbures, par 

exemple) et donc de préserver la qualité des eaux des points de prélèvements. 

La retenue d'eau du Marillet a fait l'objet d'un arrêté préfectoral (annexé) en date du 17 juillet 

2019 portant déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux et de révision 

des périmètres de protection. 

Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice du syndicat mixte Vendée Eau : 

▪ les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux superficielles à partir de la retenue 

du Marillet dont l'eau est destinée à des fins de consommation humaine 

▪ la création de nouveaux périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée 

autour de la retenue du Marillet, concernant en partie la commune de Thorigny 

 

Périmètre de protection immédiate (PPI) : 

D'une superficie d'environ 12,5 hectares, le PPI a pour fonctions principales : 

▪ d'empêcher la détérioration de l'ouvrage de prélèvement et des installations associées 

▪ d'éviter toute contamination directe de l'eau prélevée, par des déversements de 

substances polluantes 

 

 La commune de Thorigny n'est pas concernée par le PPI. 

 

Périmètre de protection rapprochée (PPR) : 

D'une superficie globale d'environ 949 ha, le PPR est composé d'une zone sensible d'environ 

459 ha, et d'une zone complémentaire d'environ 490 ha. Sa fonction est de maintenir la qualité 

des eaux prélevées. Les dispositions prises ont pour finalité : 

▪ d'éviter l'entraînement vers la retenue de substances pouvant altérer la qualité des eaux 

superficielles prélevées 

▪ d'interdire ou de réglementer toute activité susceptible de générer une pollution qui 

risquerait d'être préjudiciable pour la prise d'eau 

 

Périmètre de protection éloignée : 

Dans ce périmètre d'environ 2 110 ha, Vendée Eau met en œuvre des actions de sensibilisation 

visant à préserver la qualité de l'eau de la retenue et les autorités compétentes réalisent un 

suivi renforcé de la mise en conformité des exploitations agricoles et des installations classées. 
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Extrait de l'annexe 2 concernant les parcelles appartenant aux périmètres de 

protection de la retenue du Marillet, concernant la commune de Thorigny : 

Périmètre de protection rapprochée (zone sensible) : 

Sont concernées les parcelles : 

▪ ZE 3 

▪ ZE 42 

▪ ZH 1 (en partie) 

▪ ZH 50 

 

Périmètre de protection rapprochée (zone complémentaire) : 
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VI- PERIMETRES DIVERS 

 

▪ Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans 

lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas : néant 

▪ Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 : 

néant 

▪ Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la 

protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains : néant 

▪ Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable : néant 

▪ Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 : néant 

▪ L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 : néant 

▪ Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par 

les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 

zones d'aménagement différé : néant 

▪  Les zones d'aménagement concerté : néant 

▪ Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a 

été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 

décembre 2010 : néant 

▪ Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application du 

2 du I de l'article 1635 quater L et de l'article 1635 quater N du code général des 

impôts : néant 

▪ Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à 

l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de cet article : néant 

▪ Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur 

les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 : néant 

▪ Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13 : néant 

▪ La carte de préfiguration des zones soumises au recul du trait de côte établie dans les 

conditions définies à l'article L. 121-22-3 : néant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815372&dateTexte=&categorieLien=cid
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▪ Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du d de l'article R. * 421-12, les 

clôtures sont soumises à déclaration préalable : néant 

▪ Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du e de l'article R. * 421-17-1, les 

travaux de ravalement sont soumis à autorisation : néant 

▪ Les périmètres à l'intérieur desquels, en application de l'article R. * 421-27, le permis de 

démolir a été institué : néant 

▪ Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-

2 du code de l'énergie : néant 

▪ Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 

forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 

maritime : néant 

▪ Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier : néant 

▪ Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des 

zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 

application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier : néant 

▪ Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 

application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 

d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés : néant 

▪ Le plan des zones à risque d'exposition au plomb : néant 

▪ Les bois ou forêts relevant du régime forestier : néant 

▪ Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 

collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des 

systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant 

les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 

le traitement des déchets : néant 

▪ Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 

rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement : 

néant 

▪ Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 

l'environnement : néant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023504028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023505375&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
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▪ Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de 

l'environnement : néant 

▪ Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon 

mentionnés à l'article L. 612-1 du code du patrimoine : néant 

▪ Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de 

maintien en état débroussaillé résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code 

forestier : néant 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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VII- LUTTE CONTRE LES TERMITES 

7.1 QU’EST-CE QUE LES TERMITES ? 

 
Les termites sont des insectes qui vivent en colonies. Leur organisation, leurs capacités à 
dégrader le bois (charpentes, meubles), les matériaux contenant de la cellulose (papiers, livres) 
mais aussi les matériaux tendres comme le plâtre, les isolants et le papier peint en font des 
ennemis redoutables pour les bâtiments. 
 
Les termites se propagent par essaimage (envol des reproducteurs pour former une nouvelle 
colonie), par extension ou par transplantation (transport par l’homme d’une partie de colonie 
dans son support). 
 
 

7.2 PRESENCE DE TERMITES 

 

La commune de Thorigny, tout comme l’ensemble des communes du département de la 
Vendée, a été déclarée contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme par 
un arrêté préfectoral (n° 08-DDE-175) en date du 19 juin 2008, conformément à la 
réglementation en vigueur (Loi n°99-471 du 8 juin 1999, tendant à protéger les acquéreurs et 
propriétaires). Cet arrêté est annexé au PLU. 
 
 

7.3 OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 

Les occupants d’une maison ou d’un bâtiment contaminé par les termites doivent en faire la 
déclaration auprès de la mairie. 
La déclaration doit préciser l’identification de l’immeuble et faire état des indices qui révèlent 
la présence de termites. 
Elle peut à cette fin être accompagnée d’un état parasitaire. 
 
En cas de démolition d’un bâtiment contaminé par les termites, les bois issus de la démolition 
doivent être incinérés sur place après autorisation délivrée par la mairie pour le brûlage ou 
traités avant tout transport. 
 
En cas de vente d’un immeuble situé dans la zone délimitée par le Préfet, c’est-à-dire tout le 
territoire communal, il convient de procéder à la réalisation d’un diagnostic à l’issue duquel 
l’expert établira un état parasitaire. Dans le cas d’un diagnostic positif, la déclaration en mairie 
doit être réalisée. 
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7.4 LA PROTECTION DES BATIMENTS 

 

Pour pouvoir construire dans une zone contaminée par les termites, des précautions sont 
nécessaires. Il faut soit utiliser du bois traité ou naturellement résistant aux termites, soit 
réaliser un traitement préventif en créant des barrières d’étanchéité. 
 

Source : plaquette « Lutte contre les termites », Ministère de l’Equipement, des Transports et du 
Logement. Edition janvier 2002 
 
 

7.5 L’ELIMINATION DES TERMITES 

 

Si la présence de termites est confirmée dans un immeuble, après en avoir fait la déclaration 
auprès de la mairie, il convient de se rapprocher d’un professionnel spécialisé dans le 
traitement. 
 
 

7.6 SUBVENTIONS ACCORDEES POUR LE TRAITEMENT DES TERMITES 

 

Des aides relatives à l’amélioration de l’habitat peuvent être accordées par l’Etat et la 

Communauté d’Agglomération, sous certaines conditions de ressources, dans le cadre des 

travaux de lutte contre les termites. 
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